
Ordonnance du Tribunal administratif n° 2400512 du 06 janvier 2025
Tribunal administratif de Polynésie française

Vu la procédure suivante :
Par une requête enregistrée le 24 décembre 2024, M. B C, représenté par Me Usang, demande au
tribunal d'annuler l'arrêté n°1351 CM du 16 août 2024 portant fin de fonctions de Mme D E épouse A en
qualité de directrice de la caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française.
Il soutient que :
- le recours est recevable ; il est usager du service public de la protection sociale qui est assuré par la
caisse de prévoyance sociale ; tout contribuable d'une personne morale exerçant un service public peut
exercer un recours contre toute décision ayant un impact financier ; or un directeur est l'ordonnateur de
ce service public, il a donc un tel impact ; les délais de recours contentieux sont respectés ;
- la révocation de Mme D A en qualité de directrice est illégale ; elle ne respecte pas les préavis du code
du travail et de la convention d'entreprise de la Caisse de prévoyance sociale ; elle n'est pas assortie
d'une nomination d'un nouveau directeur en méconnaissance de l'article Lp 12-1 de l'Arrêté n°1336 IT
du 28 septembre 1956 ; tant l'arrêté n°1336 IT du 28 septembre 1956 modifié que l'article 93 de la Loi
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 imposent qu'il n'y ait qu'un seul directeur à la caisse de
prévoyance sociale, or il y en a encore 5 autres ;
Vu les autres pièces du dossier.
Vu :
- la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ;
- le code de justice administrative.
Considérant ce qui suit :
Sur les conclusions à fin d'annulation :
1. Aux termes de l'article R. 222-1 du code de justice administrative : " () les présidents de formation de
jugement des tribunaux () peuvent, par ordonnance : () 4° Rejeter les requêtes manifestement
irrecevables, lorsque la juridiction n'est pas tenue d'inviter leur auteur à les régulariser ou qu'elles n'ont
pas été régularisées à l'expiration du délai imparti par une demande en ce sens ".
2. Pour justifier de son intérêt à agir à l'encontre de l'arrêté n°1351 CM du 16 août 2024 portant fin de
fonctions de Mme D E épouse A en qualité de directrice de la caisse de prévoyance sociale (CPS) de la
Polynésie française, M. C se prévaut de ce il est usager du service public de la protection sociale assuré
par la caisse de prévoyance sociale et du fait que tout contribuable d'une personne morale exerçant un
service public peut exercer un recours contre toute décision ayant un impact financier, dont celle
concernant la révocation du directeur, ordonnateur de ce service.
3. Toutefois, ni cette seule qualité d'usager du service public assuré par la caisse de protection sociale,
ni celle de " contribuable " de cet organisme, au demeurant non démontrée, ne sont de nature à justifier
d'une qualité donnant un intérêt à agir de M. C à l'encontre de la décision mettant fin aux fonctions de la
directrice de la CPS, dépourvue de toute incidence sur sa situation. Les conclusions de la requête sont
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ainsi entachées d'une irrecevabilité manifeste et ne peuvent qu'être rejetées comme telles.
Sur le retrait de l'aide juridictionnelle :
4. En application de l'article 50 de la loi susvisée du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique : " Sans
préjudice des sanctions prévues à l'article 441-7 du code pénal, le bénéfice de l'aide juridictionnelle ou
de l'aide à l'intervention de l'avocat est retiré, en tout ou partie, même après l'instance ou
l'accomplissement des actes pour lesquels il a été accordé, dans les cas suivants () 4° Lorsque la
procédure engagée par le demandeur bénéficiant de l'aide juridictionnelle ou de l'aide à l'intervention
de l'avocat a été jugée dilatoire, abusive, ou manifestement irrecevable () ". L'article 51 dispose que : "
Le retrait de l'aide juridictionnelle ou de l'aide à l'intervention de l'avocat peut intervenir jusqu'à quatre
ans après la fin de l'instance ou de la mesure. Il peut être demandé par tout intéressé. Il peut
également intervenir d'office. Le retrait est prononcé () 2° Par la juridiction saisie dans le cas mentionné
au 4° du même article 50 ".
5. Il résulte de ce qui précède que la requête de M. C est manifestement irrecevable. Il y a lieu, en
application des dispositions combinées précitées des articles 50 et 51 de la loi du 10 juillet 1991 relative
à l'aide juridique, de retirer à M. C le bénéfice de l'aide juridictionnelle totale qui lui a été accordée par
la décision 202456 du 18 octobre 2024 du bureau d'aide juridictionnelle près le tribunal administratif.
O R D O N N E
Article 1er : La requête de M. B C est rejetée.
Article 2 : Le bénéfice de l'aide juridictionnelle, accordée à M. C par la décision 202456 du 18 octobre
2024 du bureau d'aide juridictionnelle près le tribunal administratif de la Polynésie française est retiré.
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à M. C. Copie en sera délivrée à la Polynésie française et
à la présidente du bureau d'aide juridictionnelle.
Fait à Papeete, le 6 janvier 2025.
Le président,
P. Devillers
La République mande et ordonne au haut-commissaire de la République en Polynésie française en ce qui
le concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.
Pour expédition,
Un greffier,
N°2400512
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